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Les comptes satellites de l'envi-
ronnement et les potentialités de 
la matrice NAMEA

L'interaction entre économie et environnement  

L’économie d’un pays, et encore plus sa croissance continue, est intimement liée à 
l’environnement. L’économie devra toujours puiser dans l’environnement les ressources 
nécessaires à la production comme les matières premières ou l’énergie. Cette même pro-
duction implique une production de déchets et de rejets dans l’environnement comme les 
émissions d’eaux usées ou de gaz atmosphériques. Les effets des activités économiques 
sur l’environnement naturel ne peuvent plus être négligés. Le bien-être d’une société est 
lié à son développement durable. 

Le système actuel d’évaluation comptable des activités humaines, la comptabilité natio-
nale, prend en compte les relations entre économie et environnement lorsque celles-ci ont 
une contrepartie monétaire comme la vente de produits énergétiques sur le marché. Mais 
la comptabilité nationale ne mesure pas l’épuisement des ressources en produits énergéti-
ques ou encore les émissions de rejets polluants.  

Le projet de comptabilité nationale environnementale, lancé par les Nations Unies 
(SEEA2003)1 propose une vision plus globale des activités humaines. La méthodologie 
choisie pour atteindre cet objectif est d’ajouter à la comptabilité nationale différents comp-
tes satellites portant, entre autres, sur les ressources naturelles et les émissions. Sa mise 
en application peut s’apparenter à une table hybride combinant économie et environne-
ment. Habituellement désignée par les termes de « matrice NAMEA », cette table hybride 
permet, notamment, l’évaluation conjointe des indicateurs économiques et environnemen-
taux par branche d’activité. 

                                                         
1 United Nations (2003), Integrated Environmental and Economic Accounting, Studies in Methods, Series F, No.61, Rev.1, 572 p. 
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Première partie : La 
comptabilité nationale 
environnementale

1. La comptabilité nationale 

La comptabilité nationale est devenue au fil des 
années un outil indispensable pour comprendre 
l’activité économique d’un pays. Elle apporte une 
connaissance non négligeable sur le comporte-
ment des acteurs économiques nationaux et 
permet la définition de politiques économiques 
réfléchies. 

La comptabilité nationale n’est rien d’autre qu’une 
représentation simplifiée, en valeur monétaire, de 
l’économie nationale dans un cadre comptable. 
Les définitions et règles méthodologiques utiles à 
l’établissement des comptes nationaux ont fait 
l’objet de publication comme le système de 
comptabilité nationale (SCN93) rédigé par les 
Nations Unies, le FMI, la Banque mondiale, 
l’OCDE et l’Union européenne. L’adaptation du 
SCN93 au niveau européen est le système euro-
péen des comptes (SEC95). 

Au niveau international, ce cadre admis commu-
nément, permet le développement d’indicateurs 
(comme le PIB) établis selon une méthodologie 
commune et facilite la comparaison des situa-
tions nationales entre elles. 

Les exigences d’une représentation simplifiée 
impliquent des conventions qui vont, dans une 
certaine mesure, limiter ses potentialités. Les 
trois principales conventions sont : 

o la comptabilité nationale ne mesure que 
les opérations liées à un échange éco-
nomique. Le travail bénévole non rému-
néré ne sera, par exemple, pas repris 
dans le produit intérieur brut. 

o la comptabilité nationale est une mesure 
quantitative exprimée en valeur moné-
taire. Aucune information qualitative sur 
l’impact de l’activité économique natio-
nale n’est prise en compte comme 
l’épuisement des ressources naturelles 
ou les nuisances des activités de pro-
duction ou de consommation. 

o la comptabilité nationale est une repré-
sentation de l’économie nationale. Elle 
n’apporte pas d’informations par grou-
pes sociaux particuliers comme la répar-
tition des revenus entre différentes clas-
ses de ménages. 

Pour pallier à ces limites, différentes initiatives 
ont été lancées pour tenir compte des conditions 
environnementales et sociales de l’activité éco-
nomique.  

Dans le domaine de l’environnement, deux orien-
tations sont à mentionner :  

o d’une part, l’internalisation des coûts 
environnementaux. Démarche complexe 
qui demande une modification du corps 
central harmonisé de la comptabilité na-
tionale.

o et d’autre part, le développement des 
comptes satellites de l’environnement. 
Option permettant plus de libertés dans 
sa définition et qui est très certainement 
un préalable indispensable à 
l’internalisation des coûts environne-
mentaux. 

Les comptes satellites, généralement exprimées 
en unité physique, sont des comptabilités qui 
sont « accolées » à la comptabilité centrale et qui 
permettent des comparaisons intéressantes entre 
les activités économiques et des externalités 
environnementales ou même sociales. 

2. Les comptes économiques de 
l’environnement

La comptabilité nationale incorpore déjà certaines 
informations monétaires sur l’environnement. 
L’objectif des comptes économiques de 
l’environnement est d’extraire ces informations et 
de les réorganiser pour faciliter leur analyse. Les 
lignes directrices et le cadre général des comptes 
économiques de l’environnement ont initialement 
été édictées, en 1994, sous la référence SERIEE 
(Système européen pour le rassemblement des 
informations économiques sur l’environnement)1.
Améliorés suite à diverses applications pilotes de 
pays européens, les comptes économiques de 
l’environnement sont répartis en trois groupes : 

o les dépenses de protection environne-
mentale ; 

o les taxes environnementales ; 
o les biens et services environnementaux. 

Les principaux indicateurs agrégés issus de ces 
comptes portent soit sur les quantités totales, 
comme le total des dépenses de protection, le 
total de la valeur ajoutée des éco-entreprises ou 
encore le total des taxes environnementales ; soit 
sur des ratios de ces totaux sur les totaux de 

1 Eurostat (1994), SERIEE 1994 Version ; Theme Envi-
ronment Series Methods. 8E, Statistical Document, 194 
p.
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l’économie, comme la part des taxes environne-
mentales dans le montant total des taxes ou en-
core la part des dépenses de protection dans la 
consommation intermédiaire totale des entrepri-
ses.

2.1. Les dépenses de protection environ-
nementale

Les comptes sur les dépenses de protection envi-
ronnementale visent à comptabiliser l’ensemble 
des dépenses réalisées par les différents agents 
économiques du pays à des fins de protection de 
l’environnement. Ces dépenses comprennent les 
consommations finale et intermédiaire de pro-
duits spécifiques, ainsi que les investissements et 
transferts (sans contrepartie) associés à une ac-
tivité de protection de l’environnement. 
Ces dépenses sont ventilées par thématique (air, 
eaux usées, déchets, sols et eaux souterraines, 
bruit, biodiversité et paysage) et par type de dé-
penses (courantes internes, investissements, 
transferts, redevances et acquisitions).  
Ces comptes permettent d’identifier les agents 
économiques qui supportent le coût des mesures 
de protection de l’environnement. 

2.2. Les taxes environnementales 

Découlant des comptes sur les dépenses de pro-
tection environnementale, la comptabilisation des 
taxes environnementales permet d’évaluer la part 
des recettes publiques à des fins environnemen-
tales qui pèse sur les activités économiques. 
Les taxes environnementales sont ventilées par 
type de taxes (énergie, pollution, ressources et 
transport).
Ces comptes sur les taxes environnementales 
sont particulièrement intéressants dans 
l’évaluation de politiques environnementales et 
notamment par leurs confrontations aux autres 
instruments économiques comme les subsides et 
les permis d’émissions. 

2.3. Les biens et services environnemen-
taux

Les dépenses de protection environnementale 
impliquent le développement d’un marché des 
produits et services spécifiques à ce domaine. 
Les comptes des biens et services environne-
mentaux visent à suivre l’évolution des activités 
économiques liées à la protection de 
l’environnement. 
Ces comptes se focalisent sur quatre variables 
que sont la production, la valeur ajoutée, les em-
plois et les exportations et qui sont ventilées par 
type de protection environnementale (CEPA) ou 
de gestion de ressources (CReMA). 

3. Les comptes physiques de 
l’environnement

En complément à la comptabilité nationale, divers 
comptes satellites de l’environnement ont été 
développés pour exprimer les flux physiques liés 
aux activités économiques. Ici, l’unité de compta-
bilisation sont des unités physiques (tonnes, ton-
nes équivalent CO2, TJ …). Au sein des comptes 
satellites de l’environnement, on distingue habi-
tuellement trois types de comptes : 

o les flux de matières ; 
o les comptes des ressources ; 
o les comptes d’émission. 

Du point de vue conceptuel, les comptes 
d’émission font partie intégrante des comptes des 
flux de matières. Dans la pratique, leur niveau de 
détail et leur similitude à la comptabilité nationale 
en font des outils généralement présentés dis-
tinctement des flux de matières. 
Les principaux indicateurs agrégés issus de ces 
comptes sont présentés à l’annexe 1. 

3.1. Les flux de matières 

Les flux de matières comptabilisent d’une part les 
ressources qui entrent dans l’économie du pays 
pour une consommation intermédiaire ou finale et 
d’autre part les émissions générées par les activi-
tés économiques. Les flux de matières présen-
tent, de manière globale, l’ensemble des flux 
physiques entre l’économie et l’environnement. 
Dans ce sens, ils portent sur les ressources natu-
relles, les produits et les résidus. 
Dans les comptes de flux de matières cette caté-
gorisation se présente sous forme de flux liés à la 
production domestique, aux importations et aux 
exportations. 

3.2. Les comptes des ressources 

A l’instar des comptes sur les flux de matières, 
les comptes des ressources couvrent les stocks 
des actifs environnementaux, qu’ils soient éco-
nomiques (le pétrole, l’eau,…) ou non économi-
ques (les forêts non exploitées,…), et leurs varia-
tions.

Ces comptes couvrent également les comptes 
sur le patrimoine (terrains, …). 

3.3. Les comptes d’émission 

Afin de fournir une information plus détaillée sur 
la production de résidus des activités économi-
ques du pays, des comptes spécifiques ont été 
développés par thèmes environnementaux : air, 
eau et déchets. 
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Ces comptes d’émission ont pour objectif 
d’identifier les activités économiques responsa-
bles des émissions de polluants atmosphériques, 
d’eaux usées, de déchets solides et ainsi de ci-
bler les politiques environnementales pour ré-
duire ces émissions. 

Les comptes utilisent les mêmes règles et 
conventions que la comptabilité nationale. Cette 
équivalence permettra de confronter  les émis-
sions de résidus de chaque secteur d’activité à 
leurs variables économiques traditionnelles (pro-
duction, valeur ajoutée, emplois).  

A cette fin, la matrice NAMEA, qui facilite ce type 
d’évaluation, a été particulièrement plébiscitée 
par les pays européens. 

Deuxième partie : Focus 
sur la matrice NAMEA 

1. La matrice NAMEA 

NAMEA est un acronyme de « National accoun-
ting matrix including environmental accounts ». 
Initialement développé par l’Institut National Sta-
tistique des Pays-Bas1, il comprend deux par-
ties : 

o la partie centrale « NAM » qui corres-
pond à une Table Entrées-Sorties (TES) 
habituellement calculée à partir de la 
comptabilité nationale 

o la partie annexe « EA » qui correspond 
aux comptes environnementaux. 

Une représentation synthétique est présentée à 
l’annexe 2. 

Sa mise en application dans les pays européens 
est actuellement partielle et se concentre sur une 
version simplifiée. Cette NAMEA simplifiée est un 
préalable à la constitution d’une NAMEA com-
plète. Egalement appelée « tables hydrides de 
l’environnement » ou «  tables intégrées », la 
matrice NAMEA simplifiée combine également 
des informations en valeur monétaire et en unités 
physiques. 

Dans sa version simplifiée, la matrice NAMEA se 
présente sous forme d’une table avec :  

o en lignes, les différentes activités éco-
nomiques des producteurs (classifiées 
selon la NACE) auxquelles on ajoute les 
ménages et le reste du monde ; 

o en colonnes, les émissions par type de 
polluants ou type d’impact et quelques 
variables économiques comme la pro-
duction, la valeur ajoutée et le nombre 
d’employé. 

L’exploitation de la matrice NAMEA peut égale-
ment être augmentée si, à côté des émissions et 
des variables économiques, sont ajoutées 
d’autres thèmes comme les flux de matières (et 

1 Keuning, Steven J. and Steenge, Albert E. (1999) «  
Introduction to the special issue on Environmental ex-
tension of national accounts : the NAMEA framework », 
Structural Change and Economic Dynamics, Vol.10, 
Issue 1, pp. 1-13.  
Keuning, Steven J. (1999) « The Netherlands’NAMEA ; 
presentation, usage, and future extensions », Structural 
Change and Economic Dynamics, Vol 10, Issue 1, 
pp.15-37.
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plus spécifiquement les produits énergétiques) ou 
encore les taxes et dépenses environnementales. 
La matrice NAMEA offre deux grands intérêts : 

1. l’identification des activités 
économiques responsables 
des émissions ; 

2. la comparaison aisée de ses 
émissions avec les variables 
économiques (ou toutes autres 
informations présentées selon 
la même classification). 

En termes d’analyses, la matrice NAMEA est 
l’outil idéal pour calculer l’éco-efficience des sec-
teurs d’activités et son évolution dans le temps. 

Lors de la première tentative d’établissement de 
la matrice NAMEA aux statistiques luxembour-
geoises, l’option choisie a été de réduire le 
champ couvert aux statistiques économiques, 
énergétiques et émissions atmosphériques.  

L’établissement de la matrice NAMEA pour le 
thème de l’énergie est réalisé au cours de la pro-
cédure d’équilibrage du bilan énergétique et tient 
compte de la répartition des dépenses énergéti-
ques renseignées dans les comptes nationaux. 
A l’issue de cette procédure, la matrice NAMEA 
des émissions de gaz à effet de serre liées à la 
combustion énergétique est établie en appliquant 
aux consommations énergétiques calculées des 
facteurs d’émissions par type de produits énergé-
tiques et par type d’usage au sein de chaque 
secteur. Les émissions non énergétiques, esti-
mées via des études sectorielles spécifiques, 
sont ajoutées. 

2. Les premiers résultats pour le 
Luxembourg

Afin d’organiser la diffusion de ces nouvelles sta-
tistiques, trois groupes de délivrables, à com-
plexité croissante, ont été définis : 

1. une série réduite d’indicateurs-clé à des-
tination du grand public, des journalistes 
et des parlementaires offrant une vision 
synthétique du système ; 

2. une série élargie d’indicateurs de base à 
destination des gestionnaires et déci-
deurs permettant un suivi adapté de 
l’évolution des thèmes traités ; 

3. les tables complètes1 de la matrice 
NAMEA à destination des chercheurs, 
analystes et statisticiens dans l’optique 

1 A l’heure de la présente publication, seule la matrice 
NAMEA simplifiée est disponible et ce pour les années 
2000 à 2008. A titre d’illustration, la table intégrée NA-
MEA-LUX 2005 est présentée à l’annexe 3. 

d’analyser le fonctionnement du sys-
tème.

La matrice NAMEA décuple les possibilités 
d’analyses statistiques. Sur base des tables nou-
vellement compilées2 pour les années 2000 à 
2008, une analyse commentée de cinq indica-
teurs combinant les informations économiques et 
d’émissions atmosphériques a été produite. 

La grande majorité des études internationales 
dans le domaine du changement climatique ont 
montrée que le réchauffement climatique est in-
timement lié aux émissions de gaz à effet de 
serre (GES) des activités humaines. Sous le vo-
cable de gaz à effet de serre, on entend habituel-
lement : CO2, N2O, CH4 et les halons (HFC, PFC 
et SF6).

L’analyse de la matrice NAMEA permet notam-
ment : 

1. d’identifier les principaux gaz émis ; 
2. de définir l’importance des émissions de 

chacun des secteurs économiques ; 
3. de comparer le poids économique de 

ces secteurs à leurs émissions ; 
4. de calculer des indices de productivité 

par unité d’émission ; 
5. de comprendre l’impact de diverses 

composantes sur les émissions totales. 

2.1/ La composition des gaz à effet de 
serre (GES) 

Ce premier indicateur vise à identifier les gaz à 
effet de serre émis par l’activité des entreprises 
et par la consommation finale des ménages (gra-
phique 1). 

Sur base de l’analyse de ce premier indicateur, il 
est intéressant de constater que le CO2 est, au 
Luxembourg, le principal gaz à effet de serre 
émis. Au sein des émissions des entreprises, il 
représente entre 85% et 89% (selon les années) 
des émissions totales, alors qu’il atteint un pour-
centage de 99% au niveau des émissions des 
ménages. Les émissions de CH4 et N2O sont 
pratiquement inexistantes dans le secteur des 
ménages et représente, selon les années, entre 5 
et 7% des émissions totales dans les secteurs 
des entreprises. Quand aux émissions de HFC 
elles sont pratiquement négligeables et représen-
tent moins d’un 1% des émissions totales. 
Ce premier indicateur met également en valeur la 
prépondérance des émissions des entreprises 
par rapport à celles des ménages. En effet, ces 

2 Les statistiques de la matrice NAMEA sont issues 
d’un exercice pilote, et doivent dès lors être considérés 
comme provisoires.
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dernières ne couvent qu’entre 19 et 22% des 
émissions totales du pays. 

2.2/ Les gaz à effet de serre (GES) par 
groupe d’acteurs 

Ce deuxième indicateur vise à préciser les princi-
paux groupes d’acteurs économiques responsa-
bles de ces émissions (graphique 2). 

L’analyse de ce deuxième indicateur montre no-
tamment qu’entre 2000 et 2008, les émissions du 
secteur de l’énergie ont augmenté significative-
ment d’un facteur 7. Cette augmentation est prin-
cipalement expliquée par l’exploitation d’une cen-
trale turbine gaz-vapeur qui a débuté fin 2001. La 
réduction des émissions entre 2000 et 2008 des 
secteurs des industries manufacturières et dans 
une moindre mesure de l’agriculture est respecti-
vement lié à une diminution des émissions en 
CO2 dans le secteur de la fabrication des « au-
tres produits minéraux non métalliques » (indus-
trie du verre, du ciment, …) et, pour l’agriculture, 
à une diminution des émissions de CH4.
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Les émissions de gaz à effet de serre
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Graphique 1 : Les émissions de gaz à effet de serre – série 2000-2008 

Répartition des émissions GES (exclu HFC) entre acteurs 
économiques (ménages exclus)

0%
10%
20%
30%
40%
50%
60%
70%
80%
90%

100%

2000 2008

Autres services (incluant la
construction)

Transport et communication

Production et distribution d'électricité,
de gaz et d'eau

Industries manufacturières

Industries extractives

Agriculture, chasse, sylviculture

Graphique 2 : Les émissions de gaz à effet de serre par groupe d’acteurs économiques – années 
2000 et 2008 



9

Agriculture, chasse, sylviculture
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Les indicateurs de productivité de l'économie luxembourgeoise
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Graphique 4 : Les indices de productivité de l’économie luxembourgeoise 

Décomposition de la variation des émissions de GES des entreprises 
luxembourgeoises entre 2001 et 2008
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Graphique 5 : La décomposition mathématique de l’économie luxembourgeoise 
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2.3/ Les gaz à effet de serre (GES) des 
groupes d’acteurs économiques en com-
paraison avec leur poids économique 

L’intérêt majeur de l’établissement d’une matrice 
NAMEA est de pouvoir combiner les flux physi-
ques aux flux monétaires. En d’autres termes, il 
est maintenant possible d’évaluer l’importance 
des émissions de gaz à effet de serre des sec-
teurs d’activité en fonction de leur importance 
dans l’économie. 

Le graphique 3 présente en parallèle les parts 
relatives des émissions de GES, de la valeur 
ajoutée brute et de l’effectif occupé dans 
l’économie pour cinq groupes d’acteurs économi-
ques.

Sur base de l’observation des profils économico-
environnementaux (graphiques 3a à 3f), nous 
pouvons conclure que : 

o l’agriculture et le secteur de l’énergie 
produisent, respectivement, 11% et 14% 
des émissions de gaz à effet de serre en 
2008 alors que leurs apports à la valeur 
ajoutée brute du pays est égale ou infé-
rieure à 1% ; 

o les industries manufacturières et le 
transport produisent, respectivement, 
28% et 30% des émissions de gaz à ef-
fet de serre et 30% et 29% de  la 
consommation énergétique alors que la 
valeur ajoutée brute n’est que respecti-
vement de 8% et 12% ; 

o les secteurs des Autres services produi-
sent la majorité de la valeur ajoutée 
brute du pays (79% en 2008) et em-
ploient une bonne partie des travailleurs 
(80% en 2008) alors que ses émissions 
ne sont que de 17%. 

Ces conclusions dénotent la structure spécifique 
de l’économie luxembourgeoise qui est tournée 
majoritairement vers les activités de services. 

2.4/ Les indices de productivité de 
l’économie luxembourgeoise 

Les indices de productivité éclairent sur 
l’évolution de l’économie luxembourgeoise via le 
calcul d’indices présentant la valeur de produc-
tion de l’économie par unité d’énergie ou par uni-
té d’émission ou par travailleur. Les indices sont 
ramenés à une base de référence commune 
(base 100 pour l’année 2000) afin de permettre 
leur comparaison dans le temps. Une valeur infé-
rieure à 100 signifie une diminution de la produc-
tivité.

Au vue du graphique 4, l’indice de la productivité 
par travailleur a eu une évolution stable de 2001 
à 2003 pour ensuite croître au fil des années et 
ce jusqu’en 2007. La valeur de l’année 2008 doit 
être prise avec prudence car elle correspond  à 
une année de crise économique. 

Les indices de productivité par unité d’énergie et 
d’unité d’émission gaz à effet de serre ont une 
évolution similaire : après une période où les 
indices ont été inférieurs à 100, une tendance 
croissante est observée pour les deux indices 
depuis  l’année 2004. 

Alors que, depuis 2001, l’indice de productivité 
par travailleur était le plus performant des trois 
indices, en 2007 et 2008, l’indice énergie a atteint 
le plus haut niveau, preuve des efforts des entre-
prises pour améliorer leur efficacité énergétique. 
Ce qui engendre, par le fait de la forte corrélation 
entre la consommation énergétique et les émis-
sions de gaz à effet de serre, une amélioration 
significative de l’indice de productivité par unité 
d’émission gaz à effet de serre. 

2.5/ L’analyse par décomposition des 
GES

Ce cinquième indicateur, illustré au graphique 5, 
propose une analyse de la décomposition des 
émissions totales de gaz à effet de serre selon 
différentes composantes, ici exprimées en pour-
centage de variation par rapport à l’année 2000. 
Cette décomposition selon la production de va-
leur ajoutée (Y), la consommation d’énergie (E) 
l’émission de GES (P) se base sur l’égalité sui-
vante : 
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Elle permet de suivre l’évolution des composan-
tes suivantes : 

i

tY  : niveau de l’activité économique 

tt
i YY /  : structure de la production 

t
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t
i YE /  : intensité énergétique 

t
i

t
i EP /  : intensité des émissions 

L’analyse de ce cinquième indicateur (Graphique 
5) apporte les réflexions suivantes : 

o le niveau de l’activité économique dans 
les émissions totales de GES prend une 
part explicative de plus en plus grande 
au fil des années ; 
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o la part explicative de l’intensité énergéti-
que semble quant à elle prendre de 
moins en moins d’importance depuis 
2005, preuve de l’amélioration de 
l’efficacité énergétique ; 

o le niveau de l’activité économique et 
l’intensité énergétique ont une part ex-
plicative positive dans les émissions to-
tales de GES (ce qui signifie qu’elles 
sont une source d’émissions totales de 
GES) ; 

o la structure de la production avait une 
part explicative faible jusqu’en 2005 
mais à partir de cette date, son impact 
négatif est grandissant, découlant de 
l’augmentation de l’activité tertiaire dans 
l’économie luxembourgeoise ; 

o la part explicative négative croissante de 
l’intensité des émissions sur les trois 
dernières années traduit une réduction 
des émissions de GES par unité 
d’énergie ; 

o la structure de la production et l’intensité 
des émissions ont une part négative (ce 
qui signifie qu’elles sont à l’origine d’une 
réduction des émissions totales de 
GES).

Ces réflexions sont en parfaite concordance avec 
les conclusions tirées des indicateurs précédents, 
à savoir : l’amélioration, ces dernières années, de 
l’efficacité énergétique et le rôle explicatif de la 
structure de l’économie luxembourgeoise sur les 
émissions totales . 

3. Les conclusions et perspectives 

A l’heure où l’intégration du concept de dévelop-
pement durable au modèle économique classi-
que n’est plus contestée, les comptables natio-
naux des instituts statistiques européens ont fait 
le choix de construire des comptes satellites de 
l’environnement. Eurostat ayant pris l’initiative de 
proposer un cadre harmonisé pour la compilation 
de ces comptes, le Parlement et le Conseil euro-
péen ont soutenu cette proposition en adoptant, 
en date du 6 juillet 2011, le règlement européen 
(691/2011/CE) sur les comptes économiques 
environnementaux. Ce règlement présente une 
structure modulaire : chaque module correspon-
dant à une description technique d’un type de 
compte. Actuellement, trois modules ont été ap-
prouvés : les flux de matières, les taxes environ-
nementales et les comptes des émissions dans 
l’air. Trois autres modules sont en préparation, à 
savoir les dépenses de protection environnemen-
tale, les comptes des biens et services environ-
nementaux et les comptes de l’énergie.  

Le STATEC n’a pas attendu ce nouveau règle-
ment européen pour s’inscrire dans cette démar-
che de compilation des comptes économiques et 
physiques de l’environnement. Les statistiques 
des trois modules officialisés dans le règlement 
sont, dès à présent, établies pour le Luxembourg 
et les trois modules suivants sont en cours de 
développement. 

Outre la fourniture des statistiques conformément 
aux exigences règlementaires, le STATEC vise à 
développer un système complet de comptes et 
surtout à exploiter ces statistiques pour fournir 
des indicateurs utiles à la prise de décisions. 
L’outil actuel le plus pertinent dans cette optique 
est très certainement la « table intégrée NA-
MEA » et les comparaisons directes entre valeur 
monétaire et volume physique par branche 
d’activité qu’elle permet. 

La présente publication décrit cet outil et illustre 
son exploitation par la présentation de cinq indi-
cateurs innovants en lien avec les émissions de 
gaz à effet de serre, qui ont permis : 

1. d’identifier les principaux gaz émis par 
secteur ; 

2. de définir l’importance des émissions de 
chacun des secteurs économiques ; 

3. de comparer le poids économique de 
ces secteurs à leurs émissions ; 

4. de calculer des indices de productivité 
par unité d’émission ; 

5. de comprendre l’impact de diverses 
composantes sur les émissions totales. 

L’intérêt de la « table intégrée NAMEA » sera 
décuplé au fur et à mesure de son développe-
ment par l’adjonction de nouvelles thèmes envi-
ronnementaux comme les émissions dans l’eau, 
la production de déchets, les taxes environne-
mentales et les dépenses de protection. 

Une autre perspective intéressante pour cette 
table hybride est son utilisation à des fins de mo-
délisation. La prochaine version du modèle 
d’équilibre général LuxGem5, employé par le 
STATEC pour développer et analyser des scéna-
rios macro-économiques cohérents, tiendra 
compte des résultats produits par la « table inté-
grée NAMEA ». Un autre projet de modélisation, 
en cours de développement, vise à utiliser les 
statistiques de cette table hybride afin de créer 
un scénario optimisé en programmation linéaire 
pour l’atteinte des objectifs du protocole de Kyo-
to.

5 Cahier économique n°110. LuxGem: modèle 
d’équilibre général calculable pour le Luxembourg. 
Octobre 2010.



13

Les comptes satellites de l’environnement sont 
actuellement les outils les plus cohérents et les 
plus performants en vue de la mise en place des 
lignes directrices d’une nouvelle économie écolo-
gique. L’objectif de la présente publication est de 
mettre en valeur les potentialités de la « table 

intégrée NAMEA ». La future tâche des compta-
bles nationaux sera de continuer à développer 
cette table hybride et les indicateurs qui en dé-
coulent et, par ce fait, de contribuer ainsi à étayer 
les prises de décisions politiques. 

Les tableaux et graphiques 

Graphique 1 : Les émissions de gaz à effet de serre – série 2000-2008 

Graphique 2 : Les émissions de gaz à effet de serre par acteur économique – années 2000 et 2008 

Graphique 3a à 3f : Les profils économico-environnementaux des principaux acteurs économiques du 
Luxembourg 

Graphique 4 : Les indices de productivité de l’économie luxembourgeoise 

Graphique 5 : La décomposition mathématique de l’économie luxembourgeoise

Les acronymes et abréviations 

CEPA:   Classification of environmental protection activities and expenditure 
CH4 :   méthane 
CO2:   gaz carbonique 
CREMA : classification for resource management activities
FMI:   Fonds Monétaire international 
GES:   gaz à effet de serre 
GJ :  Gigajoules 
Gg :  Gigagrammes (= tonnes) 
HFC :  Hydrofluorocarbure 
INS :  Institut national de statistique 
N2O :   oxyde nitreux 
NACE:  Nomenclature générale des activités économiques dans la communauté européenne 
NAMEA:  National accounting matrix including environmental accounts 
OCDE:   Organisation de coopération et de développement économique 
PFC:  Perfluorocarbure 
PIB:   Produit intérieur brut 
SCN:   Système de comptabilité nationale 
SEC :  Système européen des comptes 
SEEA:   System of economic environmental account 
SERIEE :  Système européen pour le rassemblement des informations économiques sur 

l’environnement 
SF6 :  hexafluorure de soufre 
TJ :   Térajoules 



14

Annexe 1 : Les principaux indicateurs agrégés des comptes physiques de 
l’environnement

Les indicateurs présentés ci-après ont été proposés lors de la 12ième réunion du Groupe de Londres comme 
indicateurs de référence dans le cadre de la révision du SEEA2012.6

1/ Les flux de matières

o Direct Materail Input (DMI) :
total de l’extraction domestique et des importations (en tonnes) 

o Domestic Processed Output (DPO) : 
total des résiduts de l’économie vers l’environnement (en tonnes) 

o Total material output :
total de la DPO et des exportations 

o Domestic material consumption :  
DMI auquel on retire les exportations 

o Net additions to stock :
taux de croissance physique de l’économie 

o Physical trade balance :
importations diminuées des exportations 

2/ Les comptes des ressources

o Opening stock :
niveau de la ressource disponible au début de la période (en tonnes ou en euro) 

o Changes due to transactions :
total des acquisitions, des formations de capital et des changements dans les inventaires 
(en tonnes ou en euro) 

o Additions to stock levels :
total des découvertes, des reclassifications et de la croissance naturelle (en tonnes ou en 
euro)

o Deductions from stock level :
total des extractions et des reclassifications (en tonnes ou en euro) 

o Other changes in stock level :
total des pertes liées aux catastrophes, à la dégradation de la ressource ou des change-
ments de classification (en tonnes ou en euro) 

o Closing stock :
niveau de la ressource disponible à la fin de la période (en tonnes ou en euro) 

3/ Les comptes d’émission

3.1/ Le thème des résidus

o Gross emissions :
total des résidus émis par l’économie nationale (en tonnes ou équivalent) 

o Absorption/recycling :
total des résidus réutilisés par l’économie (en tonnes ou en %) 

o Net emissions :
total des résidus auxquels on a retiré l’ « Absorption » (en tonnes ou équivalent) 

o Net accumulation on national territory :
« Net emissions » ajouté/diminué du flux transfrontalier 

o Net cross boundary outflow by env. media:
total des entrées de résidus du Reste du Monde diminué des sorties de résidus vers le 
Reste du Monde 

6 Schenau S. (2008) “Indicators in the SEEA : identifying the main aggregates in the SEEA Part I”, Statistics 
Netherlands, 15 p. 
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3.2/ Le thème de l’énergie

o Total domestic energy extraction :
total de l’extraction domestique de produits énergétique primaire (en GJ) 

o Total energy requirement of the economy:
total des importations et des extractions domestiques de produits primaires d’énergie (en 
GJ)

o Total net energy consumption : 
total de la consommation finale d’énergie additionné des pertes (en GJ)7

o Percentage of renewable energy consumption:
pourcentage de la consommation d’énergie renouvelable sur le total de la consommation 
nette d’énergie de l’économie nationale (en %) 

o Import dependancy :
pourcentage des importations d’énergie sur la consommation nette d’énergie (en %) 

3.3/ Le thème de l’eau

o total water abstraction :
total de l’extraction domestique d’eau, souterraine et de surface (en m3)

o total use of water received from other economic units:
total de l’eau fournie par une autre unité économique (en m3)

o total water use :
total de la consommation d’eau par l’économie nationale (en m3)

o total supply of wastewater to other economic units:
total de l’eau usée traitée par les stations d’épuration (en m3)

o total returns:
total de l’eau retournée à l’environnement (en m3)

o reused water / total water supply to economic units:
pourcentage de reutilization de l’eau dans les activités économiques (en %) 

o total water supply:
total de l’approvisionnement en eau de l’économie (en m3)

o total water consumption:
difference entre « total water supply »  et « total water use » (en m3)

7 il est à noter que cette consommation nette est calculée sur base du principe résidentiel et, à ce titre, présente une va-
leur différente de la consommation nette finale établie dans le bilan énergétique qui lui se base sur le principe territorial 
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Annexe 2 : La matrice NAMEA complète 
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Annexe 3 : La table intégrée NAMEA-LUX 2005 
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